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L'inspection des installations classées a réalisé une visite d'inspection le 21/04/2026 de l'incinérateur 
exploité par la société PAPREC ENERGIES 66 implanté Coume dels Très Pilous sur la commune de 
Calce. 
Le présent rapport rend compte de cette visite. Cette partie contient des informations nominatives 
qui  ne  seront  pas  publiées  sur  le  site  internet  Géorisques  (https://www.georisques.gouv.fr/).  Toute 
demande écrite de consultation ou transmission fera l’objet d’un examen selon les règles en vigueur.

Participant(es) à l’inspection, représentant l’inspection des installations classées : 
• Thomas ZETTWOOG, UiD 11/66, Cellule C2, inspecteur de l'environnement

Participant(es) à l’inspection, hors inspection des installations classées : 
• Marie-Christine VIRATELLE : Directrice Eco-Pôle UTVE
• Frédéric RADUREAU : directeur UVE
• Samuel PALOFFIS : adjoint responsable exploitation

Le courriel d'échange avec l'administration est frederic.radureau@paprec.com
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Rapport de l'inspection des installations classées 
Propositions à l'issue de la visite

A l'issue de la visite d'inspection du 24/01/2024 de l'incinérateur exploité par la société  PAPREC 
ENERGIES 66 implanté Coume dels Très Pilous  sur la commune de  Calce, les constats établis et 
explicités dans la partie « Contexte et constats » du rapport amènent l’inspection des installations 
classées à proposer à Monsieur le Préfet d’adresser à l’exploitant une lettre de suites administratives 
demandant d’engager des actions correctives et de transmettre dans les délais précisés dans le 
rapport les justificatifs permettant de prouver la conformité à certaines prescriptions.

Les points de contrôle concernés par cette demande sont listés ci-après :

• Point de contrôle n°3 : compléter le document « Bilan OT-NOC 2025 » afin de répondre de 
manière  exhaustive  aux  attendus  relatifs  à  l’évaluation  périodique  des  conditions 
d’exploitation autres que normales (OTNOC), notamment en ce qui concerne l’analyse des 
causes liées à la conception des équipements, au plan de maintenance, à la surveillance et le 
suivi de l’efficacité des actions correctives mises en œuvre. 

• Point de contrôle n°5 : transmettre les justificatifs de réalisation des analyses semestrielles 
des PBDD/DF. 

• Point de contrôle n°6 : réaliser en 2026, puis selon la périodicité réglementaire triennale, les 
campagnes  de  mesure  des  émissions  au  démarrage  et  à  l’arrêt  des  installations,  hors 
incinération de déchets, sur l’ensemble des paramètres soumis à surveillance. 

• Point  de  contrôle  n°7 :  définir  et  formaliser  le  cadre  applicable  à  l’échantillonnage 
périodique des livraisons de déchets, en précisant la fréquence des contrôles, les modalités 
de  prélèvement,  les  paramètres  analysés,  les  règles  d’interprétation  des  résultats  et  les 
modalités de traçabilité associées. 

• Point  de  contrôle  n°8 :  compléter  les  rapports  trimestriels  afin  d’y  faire  apparaître  les 
résultats de surveillance au regard des valeurs limites applicables en conditions normales de 
fonctionnement (NOC), les critères de conformité réglementaire. 

Approbateur Vérificateur Rédacteur

La cheffe du département 
Risques Chroniques

Cécile LEPAN

La chargée de mission déchets 
IED

Amélie ROUTABOUL 

L'inspecteur de l'environnement
Thomas ZETTWOOG 
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